
Hôtel de Ville - Place du Docteur Jacques 
Huyghues des Étages - BP 123
58200 Cosne-Cours-sur-Loire cedex

Tél : 03.86.26.50.00
Fax : 03.86.26.50.16

cosne@mairiecosnesurloire.frville.cosne

villedecosne

mairiecosnesurloire.fr

Placé(e) sous l’autorité du responsable du Service des Affaires Scolaires, 
l’agent de service des écoles aura en charge l’entretien des locaux, la 
surveillance et l’accompagnement des enfants pendant le service des repas.

AGENT DE SERVICE
DES ÉCOLES
à temps complet (H/F) 

(Cadre d’emplois des Adjoints techniques)

PROFIL

MISSIONS PRINCIPALES

> Temps complet (39 h) 

> Statutaire + régime indemnitaire + CNAS

PAR VOIE STATUTAIRE OU CONTRACTUELLE 
(1 AN RENOUVELABLE) UN/UNE

À 1h30 au Sud de Paris, la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire 
compte parmi les 10 premières villes de la Région 
Bourgogne Franche-Comté. Porte ouest de la Région, 
deuxième Ville du Département de la Nièvre, elle rayonne 
sur un bassin de vie de 50 000 habitants et quatre 
départements : la Nièvre, le Cher, l’Yonne et le Loiret. Au 
cœur de trois vignobles, au bord de la Loire « dernier fleuve 
sauvage d’Europe », la ville offre un ensemble complet 
d’équipements et de services publics. La Ville de 
Cosne-Cours-sur Loire appartient à la Communauté de 
Communes Cœur de Loire et au PETR Val de Loire Nivernais.

SAVOIR ÊTRE : 

> Rigueur 
> Discrétion
> Ponctualité 
> Autonomie
> Capacité à travailler en équipe
> Compte rendu de son activité à son supérieur hiérarchique
> Respect des protocoles de nettoyage, des règles 

d’hygiène et de sécurité 
> Facilité d’organisation et d’adaptation

SAVOIR FAIRE : 

> Connaissances en entretien des locaux

CANDIDATURE
Adresser lettre de motivation et CV

avant le 6 avril 2024
à Monsieur le Maire - Hôtel de Ville - BP 123 

58206 Cosne-Cours-sur-Loire
Email : service-rh@mairiecosnesurloire.fr

Site Internet : mairiecosnesurloire.fr

> Service cantine élémentaire :
- Mettre en œuvre le service cantine en liaison froide (en 

remplacement de la responsable de cantine).
- Assurer le service des repas dans le respect des 

bonnes pratiques d’hygiène.
- Participer à l’accompagnement des enfants pendant le 

temps du repas. 

> Surveillance de la pause méridienne

> Entretien des locaux scolaires :
- Nettoyage de la cantine, des classes, des parties 

communes et des sanitaires.
- Gestion des stocks de produits et matériels d’entretien.

POSTE À POURVOIR RAPIDEMENT


